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I0URSE DE PARIS DU 16 JUILLET 
Coursa terme de 1 h. 03 communiqués 

par MM. A. MAIRE et H. BLUM, 60, 
rus Richelieu, Paris. 

VALEURS 

380 

Rente 3 0/o , 
Rente 5 0/rj 
Italien 5 0/Q 
Turc 5 0/o 
Act. Nord d'Espagne ... 
Act. Gaz 
Act. Banq. de Paris Pays-Bas 
Act. Mobilier Français 
Act. Lombards 
Act. Autrichiens 
Act. Mobilier Espagnol 
Act. Suez 
Act. Banque ottom 
Obi. Egypt. unif 
Act. Foncier France 
Délégations Suez 
Aet. Saragosse 
Florin d'Autriche 
Emprunt Russe 1877 

Ces cours sont affichés chaque jour, 
•ers 2 h- 1/2, chez MM. A. MAIRE et 
H. BLBM, 176, rus du Collège, àRoubaix 
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{Service gouvernemental) 
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16 JUILLET 

Ssrvtoe particulier du Journal Je Roubaiar. 
Actions 
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i 0/0 
actions 
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Banque de France 
Socié. gêné. 
Crédit foncier de 
France 
Chemins autrichiens 
Lyon 
Est 
Ouest 
Nord 
Midi 
Suez 
Péruvien 
Banque ottomane 

(ancienne) 
Banque ottomane 
(nouvelle) 

Londres court 
Crédit Mobilier 
Tare 

3160 00 
490 00 

84: 0b 
565 00 

1675 00 
682 00 
760 00 

1370 00 
827 00 
768 00 
00 »{» 

000 00 

522 00 
25 12 50 

186 00 
16 70 

DEPECHES COMMERCIALES 
New-York, 16 juillet. 

Change sur Londres, 4.83 50; change 
sur Paris, 5,15 50. 100 50 

Café good fair,(la livre) 15 3/4, 16. 
Cafégood Cargoes, (la livre) 16 3i8, 

16 ï ' 8 . Marché f e m e . 

ROUBAIX, le 16 JUILLET 1878 

Dépêches de MM. Schlagdenhauffen et C° 
i «présenté* à Boubaix par M. B'ilteau-Gry-
monorex: 

Havre, 16 juillet 
Ventes 600 b. Marché ferme. 

Liverpool, 16 juillet 
Ventes 8,000 b. Marché soutenu. 

New-York, 1« juillet 
New-York, 11 3/8. 
Recettes 1.000. 

New-Orleans low middling 8 0 » / » . 
Savannah » » 77 1 ''•>. 

Feuilleton du Journal de Roubaix 
du 17 J U I I L L E T 1 8 7 8 . 

LA HÈRE JEANNE 
PAR CHARLES DESLYS 

Bulletin du jour 
C'était hier, 1 S juillet qu'expiraient 

les pouvoirs du second tiers sortant 
des membres du Conseil d'Etat, nom
més par l'Assemblée nationale, sous le 
régime de la loi de 1872 . Ou sait que 
ce second tiers sortant comprendra sept 
noms, comme le premier. Ce renou
vellement partiel aura lieu au moyen 
d'un tirage au sort entre les quatorze 
conseillers d'Etat actuellement en fonc
tion, qui sont : MM. Ancoc, Gronalle, 
du Martroy, Tourret, Tranchant, du 
Chàteaurenard, Marbaud, le Trésor de 
la Roque, Pascalis, de Montesquiou 
Siloy, Léopold de Gaillard et Perret. 

Ce tirage aura lieu dans le courant 
de cette semaine, sous la présidence à 
ce qu'on assure,de M. Dufaure. 

Jusqu'à présent, on avait attribué à 
M. le garde des sceaux l'intention de 
ne faire usage du droit que la consti
tution de 1875 accorde au président 
de la République de nommer directe
ment les conseillers d'Etat que pour 
confirmer purement et simplement 
dans leurs fonctions les sept membres 
désignés par le sort pour faire partie 
du second tiers sortant.C'est, du reste, 
c e q u ' a v a i t fait , M. Buf fe t , i l y a tro is 
ans à l'égard des sept membres sor
tants du premier tiers,en 1873 . Rien 
n'était, en effet, plus naturel et de 
plus équitable, que maintenir dans 
leur charge d'honorables magistrats qui 
se recommandaient à la bienveillante 
sollicitude du gouvernement par leurs 
lumières, leur zèle et l'excellence de 
leurs services, C'est probablement ce 
qu'aurait fait M. Dufaure, s'il eût été 
laissé aux libres inspirations de SOD 
bon sens et de sa justice distributive. 

Mais les gauches ne l'ont pas enten
du de celte manière ; elles ont usé de 
tous les moyens,pour peser sur ses ré
solutions, et craignant sans doute de ne 
pas l'avoir convaincu par de simples 
prières, elles lui ont signifié impérieu
sement de choisir les nouveaux conseil
lers d'Elat qui vont être, à la nomina
tion du président de la République, 
dan3 les rar.gs du parti républicain. 

Ainsi pour les gauches, la première 
garantie à exiger d'un conseiller d'Elat, 
c'est un brevet de républicanisme : tout 
conseiller d'Etat sortant qui n'est pas 
républicain, doit être impitoyablement 
sacrifié, quelles que soient d'ailleurs ses 
aptitudes et ses connaissances spécia
les. Le talent éprouvé, les services 
rendus, l'indépendance de caractère, 
tout cela ne compte pour rien : un seul 
titre répond à tout, suffit à tout, le 
litre de républicain. 

C'est cette belle théorie qui ne serait 
que ridicule, si elle n'était pleine de 
péril pour l'ordre social, que les gau
ches prétendent appliquer à toutes les 
fonctions publiques. Elles ne veulent 
pas seulement l'introduire dans l'ordre 
administratif, elles s'escriment à la 
faire prévaloir dans la magistrature ju
diciaire et dans l'armée. 

Or, ce n'est pas sans effroi qu'on se 
demande ce que deviendrait notre pau
vre pays, du jour où toutes les capaci
tés auraient été écartées de nos tribu

nes, de nos cours, de nos parquets, de 
n o s c o m m a n d e m e n t s m i l i t a i r e s p o u r 
faire place à toutes les incapacités, à 
tous les déclassés, à tous les fruits secs 
du parti républicain qui considèrent la 
France comme une proie faite pour 
satisfaire leurs âpres convoitises et 
leurs faméliques ambitions ! Alors on 
devine sans peine le sort qui noas s e 
rait réservé : il ne nous faudrait pas 
longtemps pour tomber, à travers la 
confusion des pouvoirs et les convul
sions de l'anarchie dans cet état de ty
rannie sanglante où nous avait plongés 
à la fin du dernier siècle notre pre
mière révolution. 

Puisse cette cruelle expérience du 
passé nous servir de leçon pour le pré
sent et l'avenir ! 

M . G a m b r t t a e t s a f o r t u n e 

M. Gambetta qui, comme l'athlète 
Alcidamas, rêve de soutenir à lui seul 
la voûte de là République près de s'é
crouler, et qui menace de l'écraser en 
s'écroulant, a pris des dispositions très-
sages pour faire échapper aux désastres 
qu'il prévoit déjà les m o i e s f s ressour
ces qu'il possède. C'est eu Angleterre 
que M. Gambetta a trouvé un placement 
qui garantit pour l'avenir la paisible 
^josneffsion de s e s f inances p e r s o n n e l l e s 
-i laborieusement amassées depuis 1870, 
an service de la cause du peuple 1 1 

(Tablettesdun Spectateur). 

M. Pernette, sénateur du départe
ment de Saôue et-Loire, dont nous 
avions annoncé l'état alarmant,est mort 
hier à quatre heures de l'après-midi, à 
Autun, après avoir reçu les sacrements 
le l'Eglise. Il était âgé de soixante ans. 

M. Pernette était avoué à Autun. 
Aux élections sénatoriales du 30 jan
vier 1876, il avait pris, sur la liste ré
publicaine avancée de Saône-et Loire, 
a côté de MM le général Guillemant et 
Rolland, la place refusée par M. Thiers. 

m -

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière) 

Paris, 15 juillet. 
La messe, célébrée, ce matin, en l'é

glise Siint-Germain-des-Prés, pour s o -
leoniser l'anniversaire du 15 juillet et 
appeler, à cette occasion les bénédic-
' ions divines sur la maison royale de 
France et sur son chef auguste, avait 
réuni une assistance plus nombreuse et 
plus rec ie i l i e que jamai3. Plusieurs 
milliers do personnes, ap- artenant à 
toutes les classes sociales, se pressaient 
autour aes autels, confondus dans un 
môme sentiment de foi, d'espérance et 
de fidélité I 

Dans plusieurs autres églises de Pa
ris, des messes ont également été dites 
JUX mêmes intentions et partout l'af-
fluence s'est trouvée plus considérable 
encore que les années précédentes, où 
l'accroissement du nombre des assis
tants avait été déjà si remarqué. 

Enfin,dans beaucoup de villes de pro
vince.j'ai à vou3 signaler de semblables 
manifestations religieuses.On peut donc 
dire qu'aujourd'hui, de tous les points 
du territoire, la prière du vrai français 
s'est élevée vers Dieu,pour le supplier, 
à l'heure où la tempête devient plus 
violente, le péril plus imminent, d'as
socier dans sa miséricorde deux causes 

inséparables : le triomphe du droit et le 
salut du p a y s . 

M. Waddington est de retour , mais | 
il n'a point encore parlé, il parlera de
vant ses collègues et si ces derniers 
sont satisfaits de son langage, une note 
officielle, ajoutc-t'on, révélera à la 
Fraùce l'étendue de3 avantages que 
-e^'ij/O.omates ont obtenus pour elle, à 
Berlin. 

(Jette note sera la bienvenue. Beau
coup même pensent qu'elle se fait trop 
attendre. Les promesses sybillines des 
organes habituels du ministère n'ont 
p i ^ n ' ï ï à calmer l'émotion causée par | 
la révélation du traité anglo-turc. Bien 
plus, peut-être ont-elles contribué à 
accrnîire l'anxiété. Oa se demande 
quelles sont ces merveilleuses et mys
térieuses compfnsations dont parle va
guement le National et l'on espère 
moins un profil quelconque, qu'on en 
résout qae'q'ie difficulté nouvelle. 

Les insi mations, en effet, dont on 
nous berce, sont de toutes sortes. Ici 
l'on parle de l'offre de Tuni3, chevale-
resquement déclinée par nos plénipo
tentiaires. Là, on prétend que nous 
allons sceller une alliance étroite avec 
l'Italie, pousser cette puissance à mettre 
la main sur l'Albanie, en échange de 
son appui assuré pour l'avenir. Je ne 
crois à rien de tout cela, et je crains 
tout ; je craijs surtout qu'affaiblis par 
un échec, nos giuvernants ne soient en
core moins que par le passé en état de 
résister aux exigences radicales. A ce 
point de vue, je voudrais avoir à cons
tater leur succès. 

Pour le solennel Conseil de demain, 
devaient rentrer tous les ministres ab
sents. Hier soir, on prétendait que l'un 
d'eux pourrait manquer au rendez vous. 
Il s'agit de M. de Freycinet dont l'état 
de santé, suivant les bruits des cercles 
politiques,laisserait beaucoup àdé.«irer. 
Trois semaines de vacances,si complètes 
que personne ne savait ce qu'était de 
venu cet ingénieur, n'auraient pas suffi 
à réparer le mal causé à son organisa
tion nerveuse et délicate par le travail 
excessif auquel il s'est condamné 
depuis son entrée aux affaires. Je sou
haite que ce renseignement roit exagéré 
et que M. de Freycinet rentre aujour
d'hui à Paris, guéri et repose.Toutefois, 
on remarquera qu'il n'a pas «cru pou
voir affronter la fatigue qui l'attendait 
à Tcurs.et c'estM TeisserencdeBort qui a 
dû aller présider à sa place, laasolennité 
économique» dont cette ville était, hier, 
le théâtre. Il se dit même que M. Tcis-
serenc de Bort n'en était pas de meil
leure humeur pour cela. 

Il me parait assez inutile de vous ra
conter les incidents de la journée d'hier. 
Les gazettes sont faites pour cela, à 
condition qu'elles puissent présenter les 
faits dans le jour qui leur est le plus 
agréable. 

Il ne semble pas que l'ordre maté
riel ait été troublé ; grâce aux précau
tions et â la ferme attitude de la pré
fecture de police, le radicalisme ne s'est 
donné carrière qu'en comité privé. Des 
citoyens, de3 citoyennes et même un 
ancien général ont banqueté et péroré. 
Le public n'a pas paru regretter de n'ê
tre point de la fête. La démonstration 
du cirque Myers a été plus paie encore 
que celle du centenaire voltairien. Les 
orphéonistes ne se sont pas prêtés au j 
rôle qu'on leur eût volontiers fait jouer. 
Les choses sont donc aussi bien que 
pouvaient le désirer nos gouvernants. 
Mais voi!à-t-il pas que la République ne 
partage plus leur satisfaction. Eue re- \ 

gre t i e le ii i s co relatif d e c e t au. . iv • 
.•-aire, reproche leur t imidi té à no» m a l -
l ies du jour et nous promet de bien au
tres libertés â bref délai... Que faut-il 
conclure encore de cette nouvelle alga
rade ! DE SAINT-CHÉRON 

TRAITÉ DÉ BERLIN 

Merbl* 
ARTICLE X X X I . — Les hautes parties con

tractantes reconnaissent l'indépendance de la 
Principauté de Serbie en la rattachant n t con
ditions exposées dans l'article suivant. 

ARTICLE X X X I I . — En Serbie, la distinc
tion des croyances religieuses et des confessions 
ne pourra être opposée à personne comme nn mo
tif d'exclusion ou d'incapacité en ce qui concerne 
la jouissance des droits civils et politiques, l'ad
mission aux emplois publics, fonctions et hon
neurs, ou l'exercice des différentes professions et 
industries, dans quelque localité que ce soit. La 
liberté et la pratique extérieure de tous les cultes 
seront assurées à tous les ressortissants de la 
Serbie, aussi bien qu'aux étrangers, et aucune 
entrave ne pourra être apportée soit à l'organi
sation hiérarchique des diffère ntes communions, 
soit à leurs rapports avec leurs chefs spirituels. 

ARTICLE X X X I I I . — Les nouvelles fronj 
tières de la Serbie sont fixées ainsi qu'il suit. 
(C cetera desunt). 

ARTICLE X X X I V . —• Jusqu'à la conclusion 
de nouveaux arrangements, rien ne sera changé 
eu Serbie aux conditions actuelles des relations 
commerciales de la Principauté avec les pays 
étrang-eis. Aucun droit de transît ne sera prélevé 
sur les marchandises traversant la Serbie. Les 
immunités et privilèges des sujets étrangers, 
ainsi que les droits de juridiction et de protection 
consulaires tels qu'ils existent aujourd'hui, res
teront en pleine vijrueur. tant qu'ils n'auront n.-!" 
été modifiés d'un commun accord entre la Prin
cipauté et les Puissances intéressées. 

ARTICLE X X X V . — La Principauté de Ser
bie est substituée pour sa part aux engagements 
que la Sublime-Porte a contractés, tant envers 
l'Autriche-Hongrie qu'envers la Compagnie, pour 
l'exploitation des chemins de fer de la Turquie 
d'Europe, par rapport à l'achèvement et au rac
cordement ainsi qu'à l'exploitation des lignes 
ferrées à construire sur le territoire nouvellement 
acquis par la Principauté. Les conventions né
cessaires pour régler ces questions seront cou-
clucs immédiatement après la signature du pré
sent traité, entre 1"Autriche-Hongrie, la Porte, la 
Serbie, et, dans les limites de sa compétence, la 
Principauté de Bulgarie. 

ARTICLE X X X V I . — Les Musulmans qui 
paasàdaat do» propriétés dans les territoires an
nexés à la Si-rbie, et qui voudraient fixer leur 
résidence hors de la Principauté, pourront y con
server leurs immeubles en les affermant ou en les 
faisant administrer par daa tiers. Une Commis
sion Turco-Serbe sera chargée de régler, dans la 
délai de trois années, tontes les affaires relatives 
au mode d'aliénation, d'exploitation, ou d'usage, 
pour le compte de la Sublime-Porte, des proprié
tés de l'Etat et des fondations pieuses (vacoufs), 
ainsi que les questions relatives aux intérêts des 
particuliers qui pourraient s'y trouver engagés. 

AIITII I.K X X X V I I . — .Jusqu'à la conclusion 
d'un traité entre la Turquie et la Serbie, les su
jets serbes voyageant ou séjournant dans l'Km-
pire Ottoman seront traités selon les principes 
généraux du droit international. 

ARTICLE X X X V I I I . — Les troupes serbes 
seront tenues d'évacuer dans le délai de quinze 
jouis, à partir de la signature du présent traité, le 
territoire non-compris dans les nouvelles limita; 
de la Principauté. { 

ARTICLE X X X IX. —• Le Tribut de la ?«-bi» 
sera capitalisé et les représentants des Puissances 
à Constan.inople fixeront le taux de cette capi
talisation, d'accord avec la Sublime-Porte. La 
Serbie devant supporter une partie de !a dette 
publique ottomane pour les nouveaux territoires 
qui lui sont attribués par le présent traité, les re
présentants à C'onstantiuople en détermineront 
le moi tant, de concert avec la Sublime-Porte, sur 
une base équitable. 

I l o n n n a l r 
ARTICLE X L . — Les hautes tajrties contrac-

t-mtrs reconnaissent l'indépendance de la Itou-

manie, en la rattachant aux conditions exposées 
dans les deux articles suivants. -i 

ARTICLE X L I . — En Roumanie la distinction 
des croyances religieuses et des confessions ne 
pourra être opposée à personne comme un motif 
d'exc'.usiou ou d'incapacité en ce qui concerne la 
jouissance des droits civil» ""t politiques, l'ad
mission aux emplois publics, fonctions et hon
neurs, ou l'exercice des différentes professions et 
industries, dans quelque localité que ce soit. La 
liberté et la pratique extérieure de tous les cultes 
seront assurées à tous les ressortissants de l'Etat 
Roumain, aussi bien qu'aux étrangers, et aucune 
entrave ne sera apportée soit à l'organisation 
hiérarchique das, différent»» communions, soit à 
lenrr'rapports avec leurs chefs spirituels. Les 
nationaux de toutes les Puissances, commerçants 
ou antres, seront traités en Roumanie, sans dis
tinction de religion, sur le pied d'une parfaite 
égalité. I 

ARTICLE X L I I . — La Principauté de Rou
manie rétrocède à S. M. l'Empereur de Russie 
la portion du territoire de la Bessarabie détachée 
de la Russie en suite du trait" de Taris de 18Ô6,' 
limitée à l'ouest par le Thalweg du Pruth, au 
midi par le Thaltveg du bras de Kilia et l'em
bouchure de Stary Stamboul. j 

ARTICLE X L I I I . — L ' îles formant le 
Delta du Danube, ainsi que l'-le des Serpents, le 
Sandjak de Toultcha, como'-nant les districts 
(cazas ) de Kilia, Soulina, Y - h noudie, Isatciia, 
Toultcha, Matchin, Babadajl., Hirsovo, Kus-
tendje, Medjidie, sont réunis •*. la Roumanie. La 
Principauté reçoit, en outre, la territoire situé au 
sud de la Dobroutcha jusqu'à une ligne ayant sou 
point de départ à l'est de Silis<rie, en aboutissant à 
la Mer Noire au sud de Mang'aia. Le tracé de la 
frontière sera fixé sur les licurc par la Commis
sion européenne, instituée pour la délimitation 
de la Bulgarie. 

ARTICLE X L I V . — La question du par
tage des eaux et des pêcheries sera soumise à 
l'arbitrage de la Commission européenne du Da
nube, i 

ARTICLE X L V . — Aucun droit de transit 
ne sera prélevé en Roumanie sur les marchandi
ses traversant la Principauté. 

ARTICLE X L V I . — Des conventions pour
ront être conclues par la Roumanie pour ré
gler les privilèges et attributions des Consuls en 
matière de protection dans la Principauté. Les 
droit* acquis resteront en vigueur tant qu'ils 
n'auront pas été modifiés d'an commun accord 
entre la Principauté et les parties intéressées. 

ARTICLE X L V I I . — Jusqu'à la conclusion 
d'un traité réglant les privilèges et attributions 
des Consuls entre la Turquie et la Roumanie, les 
sujets Roumains voyageant ou séjournant dans 
l'Empire Ottoman, et les sujets Ottomans voya
geant va 9é)oOTMtit evx stounMUits jouiront aes 
droits garantis aux sujets des autres Puissances 
Européennes. 

ARTICLE X L V I I L — La tribut de la Princi
pauté de Roumanie sera capitalisé et le taux d« 
cette capitalisation sera fixé par les représentants 
des Puissances à Constantinople, d'accord avec la 
Sublime-Porte. 

ARTICLE X L I X . — En ce qui concerne les 
entreprises des travaux publics et antres da 
même nature, la Roumanie sera substituée, pour 
tout 1« territoire cédé, aux droits et obligations 
de la Sublime-Porte. 

» • • » » • 
ARTICLE L. — Afin d'accroître les garanties 

assurées à la liberté de la navigation sur le Da
nube, reconnue comme étant d'intérêt européen, 
les hautes parties contractantes décident que 
toutes les forteresses et fortifications qui se trou
vent sur le parcours du fleuve depuis les Portes 
de Fer jusqu'à ses embouchures seront rasées et 
qu'il u'en sera pas élevé de nouvelles. Aucun bâ
timent de guerre ne pourra voyager sur le Da
nube en aval des portes de Fer, à l'exception des 
bâtiments légers destinés à la police fluviale et 
au service des douanes Les stationnaires des 
Puissances aux embouchures du Danube pourront 
toutefois remonter jusqu'à Galatz. 

ARTICLE LI. — La Commission européenne 
du Danube, au sein de laquelle la Roumanie sera 
représentée, est maintenue dans ses fonctions, et 
les exercera dorénavant jusqu'à Galatz dans une 
complète indépendance de l'autorité territoriale. 
Tous los traités, arrangements, actes et décisions 

II 
(SOTTX) 

Dis l'aube naissante, déjà la mère 
Jeanne attendait au bout de l'avenue. 
U n e voiture apparaît, un vrai carrosse, 
quatre chevaux, deux postillons, une 
fanfare de grelots et de claquements de 
fouets à faire croire à tout le hameau 
qu'il lui arrivait pour le moins un prince. 
Jugez si la mère Jeane était éblouie, 
glorieuse. La chaise de poste s'arrête... 
la porte s'ouvre... M. et madame Du-
rantais descendent d'abord... derrière 
eux apparaît Arthur. 

La mère Jeanne faillit tomber à la 
renverse. 

Il était vêtu de velours amarante ; il 
avait des pantalons bordés de guipures; 
il était fièrement coiffé d'une superbe 
toque à plume blanches, et des escar
pins vernis, à grosses bouffettea dorées, 
s'il vous plaît 1 

A cette vue, la mère Jeanne se sentit 
largement payée de tous ses chagrins, 
de tous ses remords de tout son sacri
fice. Elle s'élança donc vers son res
plendissant nourrison et au risque de 

lui manquer de respect, elle l'enleva 
éperdument dans ses bras. 

Mais en le reposant à terre après l'a
voir embrassé, mais en l'admirant de 
plus près, elle se recul» tout à coup 
épouvantée. 

Sous ce velour, ce satin, ces dentel
les, ces plumets, sous cet attirail de 
prince charmant, il y avait uu pauvre 
petit être malingre, souffreteux et telle
ment pâlot qu'il en paraissait presque 
jaune. 

Au même instant, Bernard accourait 
pour renouer connaissance avec son 
frère de lait. 

Les deux nourrissons de la mère 
Jeanne se trouvant à côté l'un de l'au
tre, le contraste devint plus frappant, 
plus terrifiant encore. 

Bien que B raard eût revêtu ses habits 
du dimanche pour la circonstance, il 
avait trouvé moyen d'échapper à la 
mère Jeanne, durant la longue attente 
du cortége.et de s'en aller s'ébattre avec 
ses camarades ordinaires. Il arrivait 
barbouillé, essoufflé, ébouriffé, en vrai 
petit rustaud qu'il était. Mais quel colo
ris 1 quelle santé I quelle vigueur chez 
cet enfant de la nature I II faillit étouf
fer son frère de lait dans une première 

j étreinte irrévérencieuse, e l l e splendidc 
I costume de velours tout neuf fut souillé 

de haut en ba«. Le bel Arthur eut peur, 
i en outre, et se prit à pleurer, ce qui le 
| rendait encore moins agréable à voir. A 

côté de lui, l'alerte et vermeil Bernard 
riait aux éclats. Il était réellement ma
gnifique cet enfant là. 

— E-t-ce que je me serais trompée ?... 
se dit à part elle la mère Jeanne. 

III 
Après quelques jours d'une observa

tion patiente et muette, la mère Jeanne 
fut forcée de convenir vis-à-vis d'elle-
même que, jusqu'alors du moins, la 
meilleure part avait été celle du petit 
paysan, celle de Bernard. Bien décidé
ment, l'enfance valait mieux à la cam
pagne qu'à Paris ; l'air des champs était 
préférable à celui des salons ; le petit 
millionnaire élevé dans du coton devait 
porter envie au pauvre gamin vivant au 
grand soleil. C'était pour la mère Jeanne I 
une première illusion qui tombait, un I 
préjugé de moins ; mais il lui en restait ! 
tant d'autres I ' 

— L'opuleiice ne donne ni la force 
ni la santé, quant aux enfants du moins., 
se dit elle. Mais, plus tard, ce sera bien 
différent. La fortune seule fait le succès 
et le bonheur. Il est à regretter que ça 
ne commence pas plus tôt. B*h 1 tant 
mieux pour l'eafant qui s'est si bien 
développé auprès de moi 1 Jusqu'à pié-

I sent je ne lui ai pas fait de mal... au 

1
f contraire 1 

De cette première leçon, il ne resta 
donc à la mère J anne qu'une diminu
tion de remords à l'endroit de Bernard. 
Quant à Arthur, la fâ?,h:use impression 
qu'il avait produite à son arrivée s'ef-
î-tçi promptement, sa pâleur devint de 
la dislinction , sa débilité de l'élé
gance. Et puis tant de luxe l'entourait, 
le parait 1 De nouveau, Jeanne fut com-

I plèlement éblouie ; au bout d'un mois 

à peine, elle en était revenue à consi
dérer le destin de l'enfant riche relative
ment à celui de l'enfant pauvre,comme 
aussi supérieur en réalité que jusqu'alors 
il l'avait été dans se^ rêves. 

La campagne, d'ailleurs commençait 
à exercer son influence sur le petit Pa
risien. Il avait repris quelque embon
point, quelques couleurs. Choque jour 
Jeanne le trouvait plus regaillardi que 
la veille. Elle ne s'occupait plus que de 
lui seul maintenant ; sans cesse elle le 
suivait des yeux et da cœur, elle l'ad
mirait, elle l'idolâtrait en silence, et le 
séjour au château, tout en rendant à 
Venfmt la santé, rendait le bonheur à 
la pauvre mère. 

Malheureusement, la belle saison s'é
coule promptement. A peine les feuilles 
commencèrent-elles à jaunir que mada
me Durantais pirla de retourner à Paris. 
Plus vaniteuse peut être encore queson 
mari, impatiente de jouir de son opu
lence un peu tardive, elle avait hâte de 
rouvrir ses salons 

Da nouveau Jeanne mit tout en œ u 
vre pour être réunie à son cher nourris
son, mai3 elle échoua comme par le 
passé. La maison Durantais était com
plète. 1 fallait, pour le jeune Arthur, 
une bonne qui fût presque une dame. La 
mère Jeanne, d'ailleurs, ne pouvait ve
nir sans Barnard, et Bernard était un 
jeuie sauvage d'une rudesse incorrigi
ble. D ins les quelques discussions qu'il 
avait pu avoir avec son frère de lait,dans 
leurs jeux, dans les caresses même par 
lesquelles il voulait lui témoigner son 

/ 

amitié naissante, Bernard constatai et 
fectivement beaucoup trop sa supério
rité sur le fragile Arthur. 

Il fallut donc rester au village, mais 
avec une consolation, du moins, avec 
une espérance. A la suite d'un gros coup 
de bourse, M. Durantais venait d'ache
ter le château : chaque été maintenant, 
il y reviendrait avec toute sa famille. 

Jeanne se résigna donc et attendit. 
Quant au jeune Bernard, il reprit, 

comme si de rien n'était, ses franches 
allures buissonnières. 

Chaque soir, en le regardant, Jeanne 
pensait à l'autre. Le prestige de luxe 
s'était évanoui avee la distance, et la 
superbe mine de Bernard était toujours 
là. Jeanne revoyait Arthur tel mainte
nant qu'au jour de l'arrivée, et ce fui 
avec une anxieuse tristesse que durant 
tout ce long hiver, elle se répéta : 

— Il est bien habillé, c'est vrai... 
mais il est bien maigrelet, mon bon 
Dieu I... mais il était bien pâle ? 

lléiasl ce fut bien pis encore au retour 
du printemps. 

Le grand air fit de nouveau merveille, 
plus encore la libre vie, peut-être bien 
aussi l'ordinaire de la mère Jeanne, que 
le brillant Arthur ne dédaignait pas de 
venir parfois manger en cachette à la 
masure qui l'avait vu naître. 

Quelques années se passèrent ainsi. 
Arthur et Bernard continuèrent à 

grandir chacun dans le même sens. 
La position de la mère Jeanne s'amé

liora durant ce temps. Il est indi.-pen-
i sable de ne pas omettre loi les raisons. 

Ei premier heu, ta («mille Durantais, 
dont la richesse continuait à croître, 
donnait maintes gratifications à la nour
rice de M. Arthur. 

D'autre part, on ne l'a sans doute 
pas oublié, la mère Jeanne avait deux 
fils déjà grands, l'un soldat, l'antre ap
prenti. 

L'aîné, que la mort do son père sem
blait devoir libérer du service militaire 
et ramener en toute hàto au village,avsit 
un beau jour écrit à la mère Jeanne une 
lettre qui l'avait fort surprise, et pour 
plusieurs raisons. 

D'abord comment M faisait-il que 
François sût maintenant écrire f 

Dans le premier paragraphe de sa 
lettre, François l'expliquait lui-même à 
peu près en ces termes : 

« Tous allez être bien étonnée,bonne 
mère,que je sache présentement manier 
la plume. Faut dono vont dire qu'il y 
a dans chaque régiment une école, où 
l'on peut tout apprendre vans qu'il en 
coûte rien De plus, ça désennuie, et 
je m'ennuyais beaucoup, vous no l'i
gnorez pas, dans les commencements. 
Me voilà dore devenu l'un des plus ex
acts à l'école du régiment; j'en suis au
jourd'hui le sous-moniteur. C'est assez 
vous dire qu'il n'y a plus à m'en remon-

i trer sur la lecture, l'écriture et les qua-
i tre règles, sans compter beaucoup 

d'autres choses, touchant lesquelles je 
continue à m'instruire aveo une appli
cation quittent de l'acharnement, com
me dit mon colonel qui s'intéresse 
beaucoup à moi depuis que jo travaille 


